
Unité d’Enseignement
Théophile Roussel

année scolaire 2022-2023
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Sartrouville

Colombes

Montesson

Le Vésinet

Nanterre

Rueil-Malmaison

Saint-Cloud

Suresnes

St-Germain-en-Laye

Courbevoie

La Garenne-Colombes

Pour joindre l’unité d’enseignement, 
Tél. : 01 30 86 38 54

c.cavan@th-roussel.fr

au CH Théophile Roussel
1 rue Philippe Mithouard
78360 MONTESSON
Tél : 01 30 86 38 54 
www.th-roussel.fr

Ligne RER A : gare de Sartrouville (gare routière)
Lignes de bus n° B et G : arrêt « Théophile Roussel » (av. Gabriel Péri)



notre mission notre pédagogie

notre pédagogie

L’unité d’enseignement vise à éduquer 
l’être humain dans toutes ses compo-
santes : intellectuelles, affectives, rela-
tionnelles et motrices.

Elle a pour mission de permettre aux 
enfants et adolescents hospitalisés de 
mettre en place, maintenir ou suivre une 
scolarité en référence aux compétences 
du socle commun et des programmes 
en vigueur sur des modalités adaptées.

Des enseignants spécialisés de l’édu-
cation nationale interviennent auprès 
d’élèves à besoins éducatifs particuliers.

> Les élèves sont accueillis en individuel et/ou en petits groupes selon leurs  
besoins. Les objectifs travaillés sont inscrits dans un PPI, Projet Personnel Indivi-
dualisé.

> Les emplois du temps évoluent en fonction des  besoins de chaque élève.

> Chaque élève a un professeur des écoles référent. Il peut être amené à travail-
ler avec d’autres enseignants selon les projets.

> Selon l’âge et le niveau scolaire, les élèves peuvent bénéficier de cours dis-
pensés par des professeurs de collège et lycée en français, mathématiques, 
anglais et EPS. 

> Lorsque le projet personnel de l’élève le permet, en accord avec le médecin 
référent sur l’unité de soin, une scolarité à temps partiel dans un établissement 
scolaire en milieu ordinaire peut s’aménager. Un PAI, Projet d’accueil Individua-
lisé ou un PPS, Projet Personnalisé de Scolarisation cadrent alors ce dispositif. 

> Des réunions régulières avec l’équipe pédagogique de l’établissement d’ac-
cueil sont mises en place.

> Les vacances scolaires sont conformes au calendrier de l’éducation nationale.

> Observation scolaire conduite en équipe.

> Pédagogie adaptée en fonction des besoins de chaque élève.

> Pédagogie de projets (théâtre, atelier philo, médiation par le jeu, les arts,  
jardinage, cuisine).

> élaboration des projets des élèves en équipe.

> Accompagnement du projet scolaire de chaque élève en collaboration avec 
les unités de soin.

> Travail en lien avec les établissements scolaires en milieu ordinaire.

> Travail sur l’orientation scolaire.

inscriPtion et rencontres

> L’inscription à l’unité d’enseignement se fait au moment de l’admission à 
l’hôpital avec le directeur pédagogique.

> Des rencontres ont lieu avec les enseignants en début d’année et lors des 
remises des bilans scolaires. 


